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LOIRE. Les cotes. Observées
hier : Gien, 0,84 ; Orléans, 0,46 ;
Blois, 0,39. Prévues aujour
d’hui : Gien, 0,92 ; Orléans, 0,45 ;
Blois, 0,45. Prévues demain :
Gien, 1,10 ; Orléans, 0,49 ; Blois,
0,39. (www.vigicrues.gouv.fr)

COUR D’APPEL

France éoliennes : des parties
civiles lasses mais toujours là
La cour d’appel d’Orléans
examine, depuis lundi, le
dossier France éoliennes.
Alors qu’avant-hier, c’est
l’ancien directeur général,
Frédéric Benedite, qui s’est
employé à démontrer son
innocence (cf. notre édition
du 10 décembre), hier ma-
tin, ce sont les plaidoiries
des parties civiles qui ont
« animé » la salle d’audien-
ce, entre coups de gueule
et applaudissements.

Pour rappel, les trois pré
venus qui ont travaillé
pour l’entreprise de Fay
auxLoges sont soupçon
n é s d ’ a v o i r t r o m p é
600 particuliers en leur
vendant des éoliennes,
entre 2006 et 2009.

Pendant deux heures, les
nombreux avocats des
parties civiles originaires
de la France entière ont
défilé à la barre, évoquant
des faits irrémédiablement
redondants.

Une victime a raconté :
« Nous habitons en Bour
gogne. Nous avons acheté
une éolienne car nous
n’avions pas l’électricité.
Elle n’a jamais été livrée.
Aujourd’hui, nous n’avons
toujours pas d’électricité.
Nous avons eu recours à
des groupes électrogènes
pendant des années. L’un
d’eux a brûlé une partie
de la maison ! ».

De son côté, l’avocat gé
néral, Vincent Bonnefoy, a
d’abord remarqué : « Le
nombre de parties civiles
présentes aujourd’hui,
compte tenu de l’ancien
neté des faits, est extrême
ment rare. »

Il s’est dit « choqué de

l’autosatisfecit » de celui
qu’il a qualifié de « fos
soyeur d’entreprise ». Il a
insisté sur « l’infraction
reine du démarcheur » se
lon lui, « celle grâce à qui
la société a pu se fournir
en trésorerie » : le non
respect du délai de rétrac
tation de sept jours. Il n’a
pas hésité à parler de
« machine à fric » plutôt
que de « société ».

Dans ses réquisitions,
Vincent Bonnefoy a de
mandé, pour les trois pré
venus, la confirmation des
sanctions prononcées en
juin 2018 (*). Il a, en re
vanche, plaidé pour que
l’amende de 40.000 € à la
quelle avait été condamné
Frédér ic Benedite soit
réévaluée : « 40.000 €, c’est
franchement dérisoire par
rapport à son envergure et
à son rôle. Il est difficile
de le condamner à moins
de 150.000 €. »

Pourtant, pour Me Pinc
zon du Sel, son client Fré
déric Benedite est peut
ê t r e « u n m a u v a i s
gestionnaire, un mauvais
chef d’entreprise, mais pas
quelqu’un qui cherche à
s’enrichir ». Et le conseil
d’insister : « Ça ne chan
gerait pas grandchose de
l’envoyer en prison, si ce
n’est de satisfaire une
vengeance. » La décision a
été mise en délibéré au
31 mars 2020. ■

Blandine Lamorisse
(*) Pour Frédéric Benedite :

quatre ans de prison, dont deux
avec sursis et mise à l’épreuve
comprenant une obligation de
payer une amende de 40.000 € et
d’indemniser 200 parties civiles à
hauteur de 4,8 millions d’euros.

POMPIERS ■ Les sapeurs du centre de secours Or
léansSud ont célébré la SainteBarbe, hier soir, lors
d’une cérémonie organisée dans leur caserne, à La
Source. Une dizaine d’entre eux ont, à cette occa
sion, été décorés. Un hommage a également été ren
du à leurs camarades morts au feu sur l’ensemble
du territoire national, durant l’année écoulée.
En 2019, les pompiers du CSP OrléansSud ont réa
lisé quelque 4.300 interventions a souligné le com
mandant Jérémie Lacroix, soit environ 10 % de l’ac
tivité opérationnelle des sapeurs du Loiret.

■ La Sainte-Barbe à Orléans-Sud

VAL-DE-MARNE ■ Une adolescente du Loiret retenue dans un appartement

Contrainte à se prostituer

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

C e sont les policiers de
la brigade anticrimi
nal i té de V i l le jui f

( ValdeMarne) qui ont
mis fin à son calvaire. Sa
m e d i d e r n i e r , v e r s
22 heures, les fonctionnai
res investissent un im
meuble de la cité du Cha
peronVert, à Gentilly. Au
dixième étage, un apparte
ment fait depuis plusieurs
jours office de maison de
passe, grâce à une simple
annonce postée sur un
site Internet.

Quatre jeunes
mis en cause

Comme l’ont révélé nos
confrères du Parisien, c’est
u n e a d o l e s c e n t e d e
16 ans, contrainte de s’y

prostituer, qui est parve
nue à donner l’alerte. Par
le biais d’un client, elle
aurait obtenu l’adresse du
logement où elle était re
tenue contre son gré et se
rait parvenue à envoyer
un SMS à sa mère, qui a
ensuite appelé la police.

En fugue depuis la fin du
mois de novembre – elle
avait quitté le foyer orléa
nais où elle était placée –
cette mineure domiciliée

dans le secteur de Meung
surLoire, aurait dû se
soumettre à pas moins de
« deux cents passes » au
cours de sa séquestration,
selon ses premières décla
rations aux policiers. La
police judiciaire du Val
deMarne, désormais sai
sie des investigations, va
désormais s’attacher à re
tracer la matérialité de ces
faits.

Des faits qui se seraient

déroulés entre le 25 no
vembre et le 7 décembre.
Un carnet qui s’apparente
à un livre de comptes ain
si que de l’argent liquide
ont été retrouvés dans
l’appartement où se trou
vait la victime, sous la sur
veillance de deux jeunes
hommes.

Quatre personnes âgées
de 16 à 21 ans ont été pré
sentées, hier aprèsmidi, à
un juge d’instruction du
tribunal de grande instan
ce de Créteil en vue de
leur mise en examen dans
le cadre d’une information
judiciaire ouverte pour
proxénétisme aggravé (en
raison de la minorité de la
victime). Leur placement
en détention provisoire a
été requis par le procureur
de la République.

Selon le parquet de Cré
teil, la victime a indiqué
avoir fugué pour rejoindre
une connaissance en Sei
neSaintDenis mais, sans
argent ni logement, se se
rait retrouvée prise au piè
ge de la prostitution.

L’adolescente a aujour
d’hui regagné son foyer,
en attendant une nouvelle
décision du juge des en
fants chargé de son sui
vi. ■

Une adolescente de 16 ans,
en fugue d’un foyer orléa-
nais, a été découverte, sa-
medi soir, dans un apparte-
ment du Val-de-Marne où
elle était retenue contre son
gré. Une information judi-
ciaire pour proxénétisme
aggravé a été ouverte par
le procureur de Créteil.

INTERVENTION. La victime a été secourue, samedi soir, par la
police. PHOTO D’ILLUSTRATION

■ EN BREF

SÉNAT ■ La réponse
de Gérard Larcher
Suite à la polémique con
cernant le refus du direc
teur du cabinet du Prési
dent de la République de
recevoir le sénateur du
Loiret, JeanPierre Sueur,
Gérard Larcher, président
du Sénat, a écrit au Pre
mier ministre : « Le Prési
dent de la commission des
lois du Sénat, M. Philippe
B a s , m’ a f a i t p a r t d e
l’émotion ressentie par les
membres de sa commis
sion. De tels propos, que
rien ne saurait justifier,
sont en effet offensants et
irrespectueux à l’égard de
notre collègue comme de
la représentation nationa
le, et présentent un carac
tère de gravité tout parti
culier. […] Je vous serais
reconnaissant de bien
vouloir me confirmer que
le pouvoir exécutif ne con
sidère pas que les parle
mentaires, audelà du res
pect qui leur est dû par
tout citoyen, lui “font per
dre son temps” lorsqu’ils
assument leurs missions
constitutionnelles. » ■

SNCF ■ Grève
Toujours très peu de trains
sur les lignes régionales ce
jour : sept allers-retours
entre Tours et Orléans, six
entre Orléans et Paris, un
sur la desserte Paris-
Montargis-Gien. Avant tout
départ, se renseigner sur
ter.sncf.com.

Hier soir, le collectif SPLF45
(Pour un site préservé entre
Loire et Forêt) a tenu une
réunion publique à Saint-
Jean-de-Braye. Avec pour
objectif de sensibiliser et de
recruter des opposants.

Ils étaient une petite
quarantaine à s’être réunis
à la salle JeanBaptiste
Clément pour échanger et
débattre à propos du pro
jet de déviation de la route
départementale 921 et de
la réalisation d’un futur
pont à Mardié , à l ’est
d’Orléans. L’opposition à
ce projet, porté par le
Conseil départemental qui
divise la population de
puis près de 20 ans, a
trouvé des échos chez
quelques Abraysiens, qui
semblaient déjà acquis à
l a c a u s e d u c o l l e c t i f
SPLF45.

Sensibiliser
d’autres citoyens
Ces militants ont expli

qué être en train de « pré
parer un recours sur la loi
sur l’eau afin de pointer
les erreurs de référence
ment des zones humides
qui rendraient caduques
les arrêtés ». Lesquels
auraient quand même
permis au Département,
le 11 septembre 2019, de
« défricher le bois de La
tingy, au nord de la Loire,

en trois jours avec une
équipe de gendarmes et
de travailleurs détachés de
Pologne. Tout ça en un
temps record tout en pié
tinant la plupart des me
sures de prévention pour
la biodiversité. » En face,
u n c i t oyen a d én on c é
« un abus de pouvoir ma
nifeste ». À la question,
« comment agir à notre
niveau ? », le collectif a
répondu : « Le village al
ternatif (créé en août der
nier pendant une semaine,
NDLR), des visites auprès
des décisionnaires et des
réunions tous les diman
ches afin de produire du
contenu et un argumen
taire. Concer nant des
« alternatives crédibles
d’opposition », ils ont évo
qué les transports en com
mun, l’usage du vélo ou
encore du covoiturage.

Après avoir cr itiqué le
coût du projet (100 mil
lions d’euros au départ), il
a été question du risque
de la construction en zone
fragile dû au contexte
karstique.

L’un des participants a
soulevé par ailleurs « le
poids des lobbies et de la
collusion entre des per
sonnes de pouvoir. » Ce à
quoi, les militants ont ré
pondu : « Il faut enquêter
pour arriver à éclaircir la
situation ». Ils observent
aussi que « les candidats
aux municipales préfèrent
ne pas se positionner »
avant d’inciter à « aller
leur poser la question ». ■

èè Rendez-vous. La prochaine
réunion publique du collectif SPLF45
aura l ieu jeudi 19 décembre, à
18 h 30, à la salle des fêtes de Ches-
sy.

RENCONTRE. Au centre, la carte de la zone concernée.

POLÉMIQUE■ Les antidéviation de Jargeau en réunion

Grossir les rangs des opposants


